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Préambule 

Ce Règlement ne conditionne pas à lui seul la constructibilité d’un terrain. D’autres 

documents réglementaires s’imposent sur la commune en sus du présent règlement, comme 

les servitudes d’utilité publique, l’AVAP, le porter à connaissance concernant le risque 

inondation du Calavon et de ses affluents, le PPRi etc. Ces documents sont, pour certains, 

annexés à titre informatif au PLU (Pièces 4 : Annexes Tomes 1 et 2). 
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1. Titre 1 : Dispositions générales 
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règlement des zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles.  
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Article 3 : /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

Les dispositions du présent règlement se substituent à celles du Plan d’Occupation du Sol à 
l’exception des articles R111-2, R111-3, R111-3-2, R111-4, R111-14-2, R111-15 et R111-21. 

Les dispositions du présent règlement s’appliquent sans préjudice des prescriptions prises au 
titre des servitudes d’utilité publique figurant en annexe du présent PLU. 

Article 4 : Adaptations mineures et cas des constructions existantes* non 
conformes aux dispositions du présent règlement 

En application de l’article L152-3 du Code de l’Urbanisme : 

« Les règles et servitudes définies par un plan local d’urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions* avoisinantes ; 

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues par les dispositions 
de la présente sous-section. » 

Lorsqu’un immeuble bâti existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet 
d’améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur 
égard. 

Article 5 : Reconstruction des bâtiments* sinistrés 

En application de l’article L111-15 du Code de l’Urbanisme : 

« Lorsqu'un bâtiment* régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction 
à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si la carte communale, le Plan Local d'Urbanisme ou le Plan de Prévention des 
Risques naturels prévisibles en dispose autrement. » 

Article 6 : Constructions* et installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Nonobstant toute disposition contraire liée au présent règlement ou aux risques naturels, 
les constructions* et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont 
admises dans toutes les zones, ainsi que les affouillements* et exhaussements* qui leur sont 
liés. Ces installations et constructions* bénéficient lorsque cela est nécessaire de règles 
assouplies notamment en ce qui concerne leur implantation par rapport aux voies, aux 
limites et aux autres constructions* (dans la mesure où elles bénéficient d’une intégration 
satisfaisante dans l’environnement) et en ce qui concerne les clôtures* (dans un souci de 
mise en sécurité des lieux et installations). 

En zone agricole et naturelle, les constructions* et installations nécessaires aux services 
publics ou d’intérêt collectif sont autorisées uniquement selon les conditions et réserves 
portées à l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme. 
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Article 7 : Constructions* et installations nécessaires au fonctionnement du 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Les constructions* et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de 
Transport d’Electricité, ainsi que les affouillements* et les exhaussements* qui y sont liés, 
sont autorisées dans toutes les zones, sous condition de ne pas générer des risques en 
matière de sécurité publique et routière. Ces ouvrages techniques d’intérêt général ne sont 
pas soumis aux dispositions des articles 5 à 11 des différentes zones du présent règlement. 

Article 8 : Prescriptions relatives au domaine public routier départemental 

Les aménagements d’accès* sur le réseau routier départemental sont soumis à autorisation 
du département. Les demandes sont instruites en référence au règlement de la voirie 
départementale, après avis éventuel de la commission travaux et sécurité, en tenant compte 
des accès* existants ou possibles par d’autres voies, des questions de sécurité routière et sur 
la base d’un accès* par unité foncière* (mutualisé en cas de division). 

Article 9 : Routes à grande circulation 

Conformément à l’article L111-6 du Code de l’Urbanisme, en dehors des espaces urbanisés 
de la commune, les constructions* ou installations sont interdites dans une bande de 75m 
de part et d’autre de l’axe de la RD900 et de sa future déviation. 

Cette interdiction ne s’applique pas : 

�x aux constructions* et installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

�x aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

�x aux bâtiments* d’exploitation agricole ; 

�x aux réseaux d’intérêt public. 

Elle ne s’applique pas non plus à l’adaptation, au changement de destination*, à la réfection, 
à l’extension* ou à la surélévation de constructions existantes*. 

Article 10 : Classement sonore des infrastructures de transport terrestre 

La RD900 et le projet de déviation de la RD900 sont classés voies bruyantes de catégorie 3 
par l’arrêté préfectoral du 22 février 2016 (largeur de la zone affectée par le bruit : 100 m à 
partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche). 

Les bâtiments* à construire dans les secteurs affectés par le bruit définis ci-dessus doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux 
dispositions de l’article R111-23-2 du Code de la Construction et de l’Habitation et aux 
arrêtés pris en application du décret 95-20 du 9 janvier 1995. 

Pour les bâtiments* d’habitation, l’isolement acoustique minimum doit être conforme aux 
dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013. 

Pour les bâtiments* de santé, d’enseignement et pour les hôtels, l’isolement acoustique est 
déterminé par les trois arrêtés du 25 avril 2003. 


























